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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
1 - ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT 

POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES 

AVENANT A LA CONVENTION TRIPARTITE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation d’avenants aux conventions
annuelles tripartites avec les Etablissements Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes.
 
 

Engagée à partir de 2001, la réforme de la tarification des Etablissements d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) comportait deux axes principaux :

ð
établir la tarification des établissements sur la base du degré de dépendance des
personnes hébergées,

 

ð
médicaliser chaque établissement, c’est-à-dire mettre en place les moyens humains et
techniques nécessaires à la prise en charge de la dépendance de la personne âgée.

 

Ce dernier point s’est traduit, à partir de 2002, par la négociation et la signature de conventions
dites tripartites entre l’Etat, le Département et les établissements concernés.
 
 

Ces conventions, d’une durée de 5 ans, portaient sur la médicalisation des EHPAD, mais aussi
sur la réalisation d’autres objectifs négociés avec les établissements (tels que la modernisation
des conditions d’hébergement, la professionnalisation du personnel, l’inscription dans une
démarche globale d’amélioration de la qualité de prise en charge, etc.…).
 
 

La Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) a notifié aux Agences Régionales
de Santé le montant des crédits destinés à la poursuite de la médicalisation nécessaire au
renouvellement des conventions tripartites pluriannuelles.
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Compte tenu de cette enveloppe limitative, de l’antériorité de certaines autres conventions
et dans l’attente de moyens complémentaires relatifs à la poursuite de la politique de
médicalisation des EHPAD, toutes les conventions tripartites arrivant à terme ne pourront
pas être renégociées pour l’instant. Il est proposé d’approuver un avenant prorogeant les
conventions jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver les avenants aux conventions pluriannuelles tripartites relatives aux
Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes :
 
· EHPAD « Résidence Val de Neste » à SAINT LAURENT DE NESTE : la convention

tripartite du 6 avril 2009 est prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs
et de Moyens,

 
· EHPAD « Curie Sembres » à RABASTENS DE BIGORRE : la convention tripartite du

1er juillet 2007 est prorogée jusqu’ à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de
Moyens,

 
· EHPAD « La Pastourelle » à LOURDES : la convention tripartite du 21 novembre 2007

est prorogée jusqu’ à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 

· EHPAD « Labastide » à LOURDES : la convention tripartite du 21 novembre 2007 est
prorogée jusqu’ à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,

 
· EHPAD « Saint Joseph » à CASTELNAU MAGNOAC : la convention tripartite du

10 décembre 2007 est prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et
de Moyens,

 
· EHPAD « Les Fougères » à LANNEMEZAN: la convention tripartite du 23 juillet 2010 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 
· EHPAD « Canarie-Vieuzac » à ARGELES-GAZOST : la convention tripartite du

30 mai 2007 est prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de
Moyens,

 
· EHPAD « Le Jonquère » à JUILLAN : la convention tripartite du 1er juillet 2007 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 
· EHPAD « Val de l’Ourse » à LOURES-BAROUSSE : la convention tripartite du

1er juillet 2007 est prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de
Moyens,

 
· EHPAD « Foyer du Petit Jer » à LOURDES : la convention tripartite du 5 mars 2008 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
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· EHPAD « Frère Jean » à GALAN : la convention tripartite du 8 janvier 2009 est prorogée

jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 
· EHPAD « Sainte Marie » à SIRADAN : la convention tripartite du 17 février 2010 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 
· EHPAD « Résidence du lac » à ORLEIX : la convention tripartite du 31 mars 2010 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 
· EHPAD « Soleil d’Automne » à TARBES : la convention tripartite du 31 mars 2010 est

prorogée jusqu’à signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens,
 

Article 2 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
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---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
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Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
2 - PROGRAMME DÉPARTEMENTAL HABITAT / LOGEMENT 

AIDES AUX PROPRIÉTAIRES PRIVÉS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

PETR DU PAYS DES NESTES
 

OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DU PLATEAU DE
LANNEMEZAN, DES BARONNIES ET DES BAÏSES
 

Conformément à la convention d’OPAH du Plateau de Lannemezan, des Baronnies et
des Baïses, approuvée par la Commission Permanente du 27 septembre 2013, le Conseil
départemental apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional et/ou
de la collectivité pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants
et des propriétaires bailleurs.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, la subvention suivante :
 

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
éligible ANAH Département

M. R. C. 25 749 € 20 000 € 10 000 € 500 €
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PETR DU PAYS DU VAL D’ADOUR
 
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DE VIC-
MONTANER
 
Conformément à la convention d’OPAH de Vic-Montaner, approuvée par la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Conseil départemental apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional et de la Communauté de Communes
Vic-Montaner et de la commune de Vic-en-Bigorre, pour la création ou l’amélioration des
logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, la subvention suivante :
 
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT

Dépense
éligible ANAH Département

Mme V. et M. P. N. 8 551 € 8 551 € 4 276 € 1 800 €
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TERRITOIRE DIFFUS
 
AIDE AUX TRAVAUX
 
Conformément au Programme Départemental Habitat / Logement, approuvé par l’Assemblée
Délibérante du 23 mars 2012 et modifié par l’Assemblée Délibérante du 21 juin 2013, le Conseil
départemental apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional pour
la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs en secteur
diffus, territoire non couvert par une OPAH ou un PIG.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, la subvention suivante :
 
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Sortie d’Insalubrité Habitat Indigne

 

Bénéficiaire Montant des
travaux HT Dépense éligible ANAH Conseil Régional Département

Mme C. B. 43 885 € 43 885 €
23 942 €

(dont 2 000 €
de primes)

1 500 € 9 000 €

 

6



 
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE
 
Lors de sa séance du 6 mars 2015, le Département a décidé de soutenir, en complément des
aides forfaitaires de l’ANAH, les propriétaires occupants résidant en secteur diffus pour monter
leur projet de rénovation logement.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 937-72, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant
TTC

Dépense
éligible ANAH Département

Mme C. B. 1 580 € 1 580 € 817 € 447 €

Mme C. et M. R. B. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

Mme M.C. et M. J.L. C. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

Mme I. D. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

M. S. D. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

Mme C. et M. J.J. D. 1 110 € 1 110 € 467 € 421 €

Mme G. E. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

M. F. G. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

Mme M. L. G. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €
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Bénéficiaires Montant
TTC

Dépense
éligible ANAH Département

 
Mme E. P. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

Mme N. T. et M. S. B. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
3 - POLITIQUES TERRITORIALES 

CONVENTIONS TERRITORIALES 2008/2009-2013 DU PAYS DES
NESTES ET DU PAYS DE TARBES ET DE LA HAUTE BIGORRE 
PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI DE DEUX SUBVENTIONS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité des subventions
suivantes accordées par délibération de la Commission Permanente du 5 décembre 2014, au
titre des Conventions Territoriales 2008-2013 du Pays des Nestes et 2009-2013 du Pays de
Tarbes et de la Haute Bigorre :
 

- 2 780 € à la communauté de communes des Baronnies pour son exposition permanente
« Le Chemin des Sens »,

 
- 18 990 €  à la communauté de communes de la Haute Bigorre pour la valorisation du

site de Payolle par la conception d’un parcours d’orientation tout public et de découverte
des milieux.

 
Ont été versés :
 

- 1 183 € à la communauté de communes des Baronnies,
- 7 040 € à la communauté de communes de la Haute Bigorre.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à la communauté de communes des Baronnies et à
la communauté de communes de la Haute Bigorre un délai supplémentaire jusqu’au
1er décembre 2017 pour l’emploi des subventions susvisées.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
4 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées au titre du FAR, les travaux dont elles font l’objet n’étant pas terminés,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’accorder aux collectivités, ci-après, un délai supplémentaire d’un an pour
l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

13/02/2015 CASTELNAU-
MAGNOAC Aménagement de la voirie communale 24 000 €

13/02/2015 VIEUZOS Modernisation de diverses voies communales 3 620 €

13/02/2015 LUC Travaux d’assainissement à l’école 4 947 €

06/03/2015 SAINT-PAUL Aménagement d’un logement à l’ancienne école 24 000 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
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LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
5 - FONDS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE :

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention
d’un montant de 32 014 € accordée à Madame PUCHEU pour la rénovation de l’hôtel « le
Miramont », à Argelès-Gazost, au titre du FAR, par délibération de la Commission Permanente
du 4 juillet 2014.
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à Mme Pucheu un délai supplémentaire jusqu’au
15 novembre 2017 pour l’emploi de la subvention susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
6 - FONDS DEPARTEMENTAL DE MAITRISE DES DECHETS 
PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention d’un
montant de 5 640 € accordée à la Communauté de communes de la Haute Bigorre, (maître
d’ouvrage), pour l’étude d’optimisation du service collecte des déchets, au titre du FDMD, par
délibération de la Commission Permanente du 21 novembre 2014.
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à la Communauté de communes de la Haute Bigorre (maître
d’ouvrage), un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi de la subvention susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

16



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
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REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
7 - FONDS DEPARTEMENTAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

CHANGEMENT DE BENEFICIAIRE DE SUBVENTION 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à annuler la subvention de 6 000 € accordée, par
délibération de la Commission Permanente du 16 décembre 2016, au Syndicat Mixte du Haut-
Lavedan, pour la mission d’étude et de suivi des procédures réglementaires pour la mise en
œuvre du plan de gestion des cours d’eau du bassin amont du Gave de Pau, au titre du Fonds
Départemental pour l’Environnement (FDE),
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’annuler la délibération du 16 décembre 2016 portant attribution d’une subvention
de 6 000 €, au Syndicat Mixte du Haut-Lavedan, pour la mission d’étude et de suivi des
procédures réglementaires pour la mise en œuvre du plan de gestion des cours d’eau du bassin
amont du Gave de Pau ;
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Article 2 - d’attribuer au PETR du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves une subvention
de 6 000 € pour la mission d’étude et de suivi des procédures réglementaires pour la mise en
œuvre du plan de gestion des cours d’eau du bassin amont du Gave de Pau, correspondant
à 20% d’une dépense subventionnable de 30 000 €.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
8 - CONTOURNEMENT NORD DE RABASTENS-DE-BIGORRE 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DUP 
ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

ENQUETE PARCELLAIRE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le 16 décembre 2011, le Conseil Général
a approuvé le dossier de prise en considération du Contournement Nord de Rabastens de
Bigorre.
 
Ce projet, qui consiste en une déviation de la RD 934, a pour objectif de fluidifier les flux de trafic
Est-Ouest, mais surtout d’éviter que ce trafic traverse comme à l’heure actuelle le centre-bourg
de Rabastens, améliorant ainsi la sécurité des usagers et des riverains, limitant également les
différentes nuisances pour les riverains du centre-ville.
 
Ce projet devrait permettre les conditions de revitalisation du centre-bourg, offrant à la
commune de Rabastens la possibilité de revoir son plan de circulation et d’avoir une réflexion
en matière d’aménagement du dit centre-bourg.
 
Un arrêté à été signé le 16 Février  2012 par le Président du Conseil Général des Hautes-
Pyrénées et affiché en Mairie de Rabastens de Bigorre et Sarriac-Bigorre le 20 Mars 2012.
 
Un dossier d’étude d’impact et d’autorisation au titre de la loi sur l’eau a été réalisé durant
les années 2014 et 2015 par les bureaux d’études Cap-Terre et Ecotone. La notice générale
détaille le projet. Les autres éléments du dossier (7 autres pièces) plus le dossier spécifique
au titre de la loi sur l’eau sont consultables à la DRT.
 
Suite à une réunion avec des représentants de la chambre d’agriculture au printemps
de l’année 2016, une étude complémentaire d’impact et de mobilité agricole, auprès des
propriétaires et des exploitants a été menée par la chambre d’agriculture et la SAFER,
permettant de compléter utilement  le travail déjà réalisé par les deux bureaux d’études.
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Ce dossier a fait l’objet d’une concertation, tout au long de son élaboration, avec notamment :
 

· Une réunion « informelle » de présentation du projet, où tous les riverains
potentiellement impactés étaient conviés en mairie de Rabastens, le 6 février 2014,
réunion qui avait permis d’identifier certains éléments pris en compte dans le tracé
définitif,

· Une présentation en CDCEA (Commission Départementale de la Consommation des
Espaces Agricoles) le 20 mai 2014,

· Plusieurs réunions d’échanges avec la mairie de Rabastens, permettant d’aboutir à un
accord sur l’ensemble du tracé,

· Une concertation inter-administrative avec les différents services de l’Etat (Préfecture,
DDT, DREAL (autorité environnementale, DIRSO), la chambre d’agriculture et la
commune de Rabastens, avec envoi du dossier d’étude d’impact et loi sur l’eau par
courrier le 13 août 2015,

· Une réunion de concertation avec la chambre d’agriculture le 16 mars 2016, qui a
débouché sur une étude complémentaire d’impact et de mobilité agricoles confiée à la
chambre d’agriculture et à la SAFER,

· Des échanges de courriers et une réunion de travail avec la DIRSO, gestionnaire de
la RN 21, même si le raccordement de la partie Est du projet sur la RN 21 n’est pas
totalement stabilisé,

· Des échanges ont également eu lieu avec des riverains en particulier, notamment M.
Suddars, propriétaire à l’extrémité nord-ouest du projet et M. Gayat, exploitant agricole
sur la partie nord-est du projet,
 

Concernant la problématique foncière, une première acquisition foncière d’opportunité a été
réalisée pour une parcelle située à l’extrémité nord-ouest sur l’emprise du projet, s’agissant de
l’ancienne maison du garde-barrière.
 

La SAFER organise une veille pour le compte du Département des Hautes-Pyrénées, sur
l’ensemble des transactions s’opérant à proximité et pouvant conduire à des mises en réserve
pouvant servir de compensation avec les propriétaires et exploitants agricoles impactés par le
projet, même si celui-ci est limité suivant les conclusions de l’étude réalisée par la chambre
d’agriculture.
 

A l’issue de l’enquête publique, la Commission Départementale d’Aménagement Foncier sera
formellement saisie concernant l’opportunité de réaliser un aménagement foncier, ce qui parait
très peu probable au vu des conclusions de l’étude menée par la chambre d’agriculture et la
SAFER.
 

Concernant l’estimation du projet, elle est la suivante :
 

· Etudes déjà réalisées et à venir 0,2 M€ HT
· Acquisitions foncières (estimation France Domaine) 0,5 M€
· Travaux (valeur janvier 2015) 3,8 M€ HT

 
Soit un total pour l’opération de l’ordre de 4,5 M€ HT. Cette opération est inscrite au PPI en
cohérence avec le planning joint, pour lequel les travaux pourraient être réalisés sur les années
2019 et 2021, à condition que les différentes procédures se déroulent sans recours.
 

Concernant plus généralement les dites-procédures, elles seraient les suivantes :
 

· Une dispense a été obtenue le 21 mai 2015 par courrier de la DRAC concernant les
prescriptions au titre de l’archéologie préventive,

· Le présent dossier, soumis à enquête publique, porte à la fois sur l’utilité publique du
projet et la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, la Préfecture devant
recueillir au préalable l’avis formel de l’autorité environnementale (2 mois de délais),
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· La CDAF devra se prononcer à l’issue de l’enquête sur l’opportunité de réaliser un
aménagement foncier ou non,

· Lancement d’une enquête parcellaire permettant de s’assurer de la maitrise foncière
de l’emprise, soit par acquisition amiable, soit par expropriation.

· Une éventuelle dérogation CNPN, même si les mesures environnementales prévues
dans le dossier d’études d’impact pourraient permettre de l’éviter,

 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver le dossier d’enquête publique préalable à la DUP et le dossier
d’autorisation, au titre de la loi sur l’eau ;
 

Article 2 – d’autoriser le Président à saisir la Préfète des Hautes-Pyrénées afin de lancer une
enquête publique conjointe concernant le contournement nord de Rabastens-de-Bigorre ;
 

Article 3 – d’autoriser le Président à signer tous les documents afférents à ces procédures.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
9 - ROUTES DÉPARTEMENTALES 515 ET 516 - COMMUNE
DE JUILLAN - AÉROPORT TARBES-LOURDES-PYRENEES 

AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION D'UN CHEMINEMENT PIÉTONS 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’afin d’accompagner les aménagements réalisés
par la Société DAHER SOCATA pour sécuriser la circulation à pied des personnels entre les
bureaux d'études et l'usine, le Département va procéder, à titre exceptionnel, à la création
d'un cheminement piétons sécurisé dans l’emprise des RD 515 et 516 au niveau du site de
l'aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées sur le territoire de la commune de Juillan.
 
 

Il est proposé d’approuver une convention avec la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées afin de définir les obligations respectives en matière d’investissement et
d’entretien sur les routes départementales 515 et 516.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées relative à la création d'un cheminement piétons sécurisé dans l’emprise des
RD 515 et 516 au niveau du site de l'aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées sur le territoire de la
commune de Juillan et d’autoriser le Président à la signer.
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Les travaux se situant hors agglomération et la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées en charge de l’entretien du site n’ayant pas la compétence voirie, il
a été décidé que le Département serait Maître d’Ouvrage des travaux d’investissement
sur son domaine public.
 

Cette opération dont le montant s’élève à 15 500 € sera financée à parité par
le Département et la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Par
conséquent, celle-ci versera au Département un fonds de concours correspondant à sa
part de travaux soit 7 750 €. La recette sera versée sur l’enveloppe budgétaire 33021
(remboursement de frais par des tiers).
 

Ce montant n’inclut pas les aménagements pris en charge directement par la Société
DAHER SOCATA.

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT 
DES HAUTES-PYRÉNÉES 

 
Direction des Routes et Transports 

Service Entretien et Patrimoine Routier 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION  
TARBES-LOURDES-PYRENEES 

 
 
 
 
 

Commune de Juillan - Aéroport Tarbes - Lourdes - Pyrénées 

 

Routes départementales 515 et 516 

 

Aménagement et sécurisation d'un cheminement piétons 

 

 

¤    ¤    ¤ 
 

 

 

CONVENTION 
 

 
 
Entre :   
 
 
Le DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, 
habilité à l’effet des présentes par une délibération de la Commission Permanente en date du  
 
 

      Ci-après dénommé « Le Département » ; 
 
 
Et : 
 
 
La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES, représentée par Monsieur                    
, Président, habilité à l’effet des présentes par une délibération en date du  
 
 

Ci-après dénommée, « La Communauté d’Agglomération ». 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1  -  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les obligations respectives du Département et de 
la Communauté d’Agglomération  en matière d’investissement et d’entretien sur les routes 
départementales 515 et 516  tels que précisés en article 2. 
 
ARTICLE 2 – EQUIPEMENTS A REALISER ET PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX :  

 
Afin de sécuriser la circulation à pied des personnels de la Société DAHER SOCATA entre les 
bureaux d'études et l'usine, le Département va procéder à la création d'un cheminement piétons 
sécurisé dans l’emprise des routes départementales 515 et 516 sur le territoire de la Commune de 
Juillan au niveau du site de l'aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  
Cet aménagement comprend :  
 - la création de deux passages piétons avec abaissement des trottoirs pour le passage de 
personnel à mobilité réduite, 
 - la création d'un trottoir via l'abri-bus aux normes PMR ; le passage piétons protégé à 
proximité sera éclairé, 
 - la mise en place d’une ligne continue en bordure de chaussée le long de la D515 aux 
abords du site DAHER. 
 
ARTICLE 3 – MAITRISE D’OUVRAGE : 
 

Le Département est maître d’ouvrage des travaux d’investissement. Cette maîtrise d’ouvrage 
prendra fin à la date de réception des travaux. 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES : 
 
Les travaux sont financés à parité entre le Département et la Communauté d’Agglomération. 
 
La Communauté d’Agglomération versera au Département, à l’issue des travaux, un fonds de 
concours d’un montant total de sept mille sept cent cinquante euros – 7 750 € correspondant aux 
aménagements réalisés dans le cadre de la présente convention pour un coût global des travaux 
de quinze mille cinq cents euros 15 500 € . 
 
ARTICLE 5 – OBLIGATIONS AVANT LES TRAVAUX : 
 
Le maître d'ouvrage des travaux devra se conformer aux obligations réglementaires qui lui 
reviennent (déclaration de travaux DT, déclaration d'intention de commencement des travaux 
DICT, diagnostic amiante.....). 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS PENDANT LES TRAVAUX : 
 
La Département reste totalement responsable de tout accident ou incident pouvant survenir sur le 
chantier durant les travaux. 
A ce titre notamment, il lui appartient exclusivement de prendre toutes les mesures d’information 
ou de réglementation permettant de garantir la sécurité des usagers ou des tiers. 
 

25



---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  Page 3/3 

ARTICLE 7 – OBLIGATIONS APRES LES TRAVAUX : 
 
A l’issue des travaux, les aménagements réalisés dans l’emprise du Domaine Public Routier 
Départemental resteront dans le cadre de gestion du Département. 
Toutefois, la maintenance et l’entretien des équipements particuliers (cheminement piétonnier, 
trottoirs, signalisations, …) restent à la charge de la Communauté d’Agglomération. 
 
ARTICLE 8 – MODALITES DE FINANCEMENT :  

 
Un titre de recette sera émis à l’encontre de la Communauté d’Agglomération sur justification de 
la réalisation des travaux conformément à l’objet de la convention. 
 
ARTICLE 9 – RESILIATION : 
 
La présente convention est conclue pour une période de 3 ans et sera ensuite prolongée par tacite 
reconduction. Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des 
engagements pris ou pour tout motif d’intérêt général dûment motivé, dans un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’un pli recommandé. 
 
ARTICLE 10 – LITIGES : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention relèvent de la compétence 
exclusive du tribunal Administratif de PAU. 
 
 
Fait à TARBES, le  
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées, 

Le Président de la  
Communauté d’Agglomération   

Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 

 
 
 
 
 

 

26



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
10 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT 2017 (FCSH) : 

COLLEGE LA SERRE DE SARSAN A LOURDES 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de collèges,
 
Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 
 
Vu la demande de financement du collège La Serre de Sarsan à Lourdes pour divers matériels
de cuisines, au titre de ce fonds,
 
 
Vu le rapport de M. le Président,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, au titre du Fonds commun des services d’hébergement, 2 732,40 €
au collège La Serre de Sarsan à Lourdes pour le remplacement en urgence d’un lave-linge
professionnel.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
11 - CONVENTION COMPTE EPARGNE TEMPS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le décret du 26 août 2004 relatif au compte
épargne temps (CET) dans la fonction publique territoriale prévoit dans son article 9 que l’agent
territorial conserve les droits qu’il a acquis au titre du CET en cas de changement de collectivité.
Selon l’article 11, les collectivités d’accueil et d’origine peuvent prévoir par convention les
modalités financières de transfert des droits.
 
Suite à la mutation d’un agent du Département au Centre de Gestion des Hautes-Pyrénées,
9 jours sont acquis au titre du CET par cet agent. Ses droits à congés sont donc transférés au
Centre de Gestion des Hautes-Pyrénées.
 
Le Département est redevable de 585 euros auprès du Centre de Gestion correspondant à
neuf fois le montant journalier des agents de catégorie C.
 
Il est proposé d’approuver une convention et d’autoriser le Président à la signer.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale des Hautes-Pyrénées relative aux modalités financières de transfert des droits
acquis, au titre d’un Compte Epargne Temps d’un agent ;
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
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Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
12 - FRAIS DES ELUS POUR L'EXERCICE DE LEUR MANDAT

 
Vu le rapport de M. le Président concluant à donner mandat spécial aux Conseillers
Départementaux.
 
Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et

au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;
 

- le décret n°2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat.

 
Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de donner mandat spécial à M. Bernard Verdier pour participer à la réunion
sur les laboratoires départementaux d’analyse à l’ADF à Paris, le 31 janvier 2017.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

33



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
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Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
13 - ATTRIBUTION DE COMPENSATION

2017 DU TRANSFERT DES TRANSPORTS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe), portant transfert de la compétence transports à la Région,
 
Vu la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, et notamment son article
89, relatif aux modalités de calcul de l’attribution de compensation,
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 de Madame la Préfète du Département relatif au coût net
des charges transférées,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver la convention d’attribution de compensation du transfert des
transports, avec la Région Occitanie pour 2017, fixée à 4 914 943,76 € en faveur du
Département ;
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Convention d’attribution de compensation pour 2017 entre 
la Région Occitanie et le Département des Hautes-Py rénées 
 
 
Vu : 

� La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) ; 
 

� Le code des transports et notamment ses articles L. 3111-1 et suivants ; 
 

� La loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances  pour 2016, et notamment son 
article 89 

 
� L’arrêté préfectoral n°    (préfecture des Hautes- Pyrénées) en date du 

  ;  
 

� La délibération n° 2017/XX-FEV/10.XX de [l’Assembl ée plénière / la Commission 
permanente] de la Région Occitanie en date du     ; 
 

� La délibération n°    du Conseil départemental des  Hautes-Pyrénées  
en date du     ; 
 

Etant précisé que : 
 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
s’applique en deux temps :  
- au 1er janvier 2017 pour le transfert des compétences en matière de transports non 

urbains, réguliers ou à la demande, et de gestion des gares routières ; 
- au 1er septembre 2017 pour le transfert des transports scolaires, à l’exclusion des 

services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires. 
 
L’article 89 de la loi de finances pour 2016, qui fixe les modalités de compensation des 
charges transférées prévoit dès 2017 l’affectation aux Régions de 25 points de CVAE par 
prélèvement sur la part départementale. 
 
Le montant de l’attribution de compensation pour 2017 calculée conformément à l’article 89 
de la loi de finances pour 2016 tient compte des seules charges transférées aux Régions, 
correspondant au coût net des transports scolaires pendant la période du 1er septembre au 
31 décembre 2017 et au coût net des transports non urbains et des gares pour l’année 2017. 
 
Les parties à la présente convention s’entendent pour décider d’une attribution de 
compensation pour 2017.  
 
Entre les soussignés : 
Le Conseil régional d’Occitanie, représenté par sa présidente en exercice, Madame Carole 
DELGA, agissant en vertu de la délibération n° 2017 /XX-FEV/10.XX en date du           , 
ci-après dénommé « la Région » ; 
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Et 
 
Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, représenté par son président en exercice, 
Michel PELIEU, agissant en vertu de la délibération n°    en date du           , 
ci-après dénommé « le Département » ; 
 
 
Il a été convenu que :  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de calcul et de versement de 
l’attribution de compensation pour 2017. 
 
 
Article 2 : Montant de l’attribution de compensatio n pour 2017 
 
L’attribution de compensation pour 2017 est égale à : 
[25 points de CVAE 2016]  
– [12/12ième du coût net pour les transports non urbains, les TAD et les gares routières + 
charges indirectes pour les transports non urbains, les TAD et les gares routières + 4/10ième 
du coût net pour les transports scolaires, pour la période du 1er septembre au 31 décembre 
2017 + 4/10ième des charges indirectes pour les transports scolaires]. 
 
Le coût net correspond au montant figurant dans l’avis de la CLECRT du 17 octobre 2016.  
Ce coût net intègre les dépenses exposées dans le cadre des conventions passées avec les 
AO2 et AOM. 
 
Les charges indirectes correspondent aux dépenses Ressources humaines, charges 
associées et fonctions support identifiées dans les rapports soumis pour avis des CLECRT. 
Elles sont ventilées en fonction de la part relative représentée par le coût net de chaque 
compétence. 
 
L’attribution de compensation étant supérieure à 0, elle est due par la Région. 
 
Son montant s’élève à 4 914 943,76 €. 
 
 
Article 3 : Modalités de versement 
 
L’attribution de compensation est versée en 2017 par la Région par 12ième en fin de mois, à 
l’exception de la mensualité de janvier qui sera versée en février. 
 
Le premier versement interviendra sur demande du Département accompagnée de la 
présente convention signée et d’un RIB. 
 
 

La Présidente du Conseil Régional  
 
 
 
 

Carole DELGA 

Le Président  du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées 

 
 
 

Michel PELIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
14 - OCTROI DE GARANTIE D'EMPRUNT - PROMOLOGIS 

CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS PLAI
- 49 AV ARISTIDE BRIAND A TARBES

 
Prêt : PLAI – Caisse des Dépôts et Consignations

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de Prêt N°57478 (réf. PLAI Travaux n°5169129, PLAI Foncier n°5169130) d’un
montant total de 250 115 € en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations ;
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 150 069 € pour le remboursement du Prêt N°57478 dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du Prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 

Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 JANVIER 2017
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle
LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Monsieur Gilles CRASPAY, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
15 - OPH 65 - GARANTIE D'EMPRUNT 

ANNULATION D'UNE GARANTIE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
 
Vu le courriel du 22 novembre 2016 émis par l’OPH 65 indiquant que l’opération est annulée,
de même que le contrat d’emprunt,
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’annuler la délibération n° 10 du 15 janvier 2016 accordant une garantie
d’emprunt à hauteur de 60% à l’OPH 65 sur l’opération de réhabilitation de la résidence « les
Magnolias » à Vic-en-Bigorre.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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